L'entreprise individuelle

20 ‑ ENGAGEMENT FINANCIER

Aucun apport ; l'identité de l'entreprise se confond avec celle du dirigeant, qui est donc indéfiniment responsable sur ses biens propres des dettes de l'entreprise. D'où l'adoption d'un régime matrimonial approprié : la séparation des biens.

L'unique propriétaire a le statut de commerçant (si activité de négoce à titre lucratif) et/ou d'artisan.

Les immeubles utilisés par l'entreprise et appartenant à l'entrepreneur doivent être inscrits au bilan pour pouvoir être fiscalement amortis.

21 ‑ REGIME FISCAL (de l'entreprise et de son unique actionnaire)

Le résultat est intégralement soumis aux BIC, que les résultats aient été prélevés ou non (les intérêts sur « comptes courants » seront également soumis aux BIC).

3 régimes s'offrent au propriétaire : régime micro, réel‑simplifé, réel (possibilité d'option pour le régime supérieur).

23 ‑ REGIME SOCIAL DU GERANT

Régime de protection sociale des travailleurs non salariés. Corrélativement il peut souscrire à titre facultatif une assurance volontaire au titre des accidents du travail et, sous réserve de remplir certaines conditions, une assurance chômage.


